
Accueil du jeune enfant : 
la Caf vous aide à rebondir

Pour préserver l’offre existante et redynamiser la création de modes 
d’accueil, les Caf lancent un Plan rebond ambitieux de 300 millions 
d’euros supplémentaires sur 2 ans. 

#3 
RÉDUIRE LE RESTE À CHARGE DE MANIÈRE PÉRENNE 

BÉNÉFICIER D’UNE RÉDUCTION DU RESTE À CHARGE EN MATIÈRE 
DE FONCTIONNEMENT DES ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT PSU : VOTRE CAF VOUS SOUTIENT FINANCIÈREMENT 
DANS LA DURÉE  

OBJECTIF
Soutenir durablement les projets existants et nouveaux en allégeant de manière pérenne les 
restes à charge en fonctionnement. 

QUAND
En 2021 et les années suivantes

CE QUI EST PROPOSÉ
Une réduction pérenne du reste à charge en fonctionnement pour les gestionnaires  
d’EAJE- Psu grâce à la majoration du bonus « territoire Ctg   mis en place pour les structures 
soutenues par des collectivités signataires d’une Convention territoriale globale (Ctg)  : 

>  Majoration du bonus territoire Ctg pour les places nouvelles :

Pour toute nouvelle place créée en zone Qpv ou Zrr, le montant du bonus territoire 
passerait de 3100 à 3600€  

Pour les autres places qui s’ouvriraient sur les autres territoires, le montant du bonus 
territoire passerait de 2600€ à 3300€ selon la richesse du territoire (montants compris 
entre 2100€ et 2600e auparavant).
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• La Caf des Deux-Sèvres accompagne vos projets

>Diagnostic territorial
> Etude de besoins
> Plan de financement
>Mise en réseau des partenaires
>Elaboration de projets spécifiques liés à l’insertion professionnelle
>Favoriser l’émergence et suivi de projets innovants en direction de publics fragilisés
>Soutien dans le dépôt des dossiers
>Mobilisation du fonds publics et territoires en direction de démarches innovantes et
>spécifiques

Vous souhaitez bénéficier de ces mesures d’aide au fonctionnement pour votre lieu 
d’accueil collectif ? Votre Caf est là pour vous aider !  
Envoyez-nous un email à : projets-conseils@caf79.caf.fr




